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Résumé du rapport maltais sur les mesures  
de lutte contre la discrmination 

par Tonio Ellul 
 
 
1. Introduction 
 
A la fin de l'année 2004, la population maltaise était estimée à 389.769 habitants, se 
composant de 193.917 hommes (49,6%) et de 196.752 femmes. En outre, la population 
étrangère vivant de façon permanente à Malte à la même période s'élevait à 12.899 
personnes. L'Etude de la population active pour décembre 2005 montre que la main-d'oeuvre 
maltaise était estimée à 148.229, dont 69,96% de sexe masculin et 30,04% de sexe féminin.  
 
Diverses organisations maltaises, gouvernementales comme non gouvernementales, 
cherchent activement à combattre la discrimination fondée sur divers motifs et réagissent 
positivement au principe d'égalité de traitement. Outre les mesures prises pour mettre en 
oeuvre les directives, le gouvernement a cherché et cherche encore à établir un dialogue avec 
les personnes et organismes qui luttent contre la discrimination et à les consulter. De même, 
les instances gouvernementales fondées pour lutter contre la discrimination, notamment la 
Commission nationale pour les personnes handicapées et la Commission nationale pour la 
promotion de l'égalité entre hommes et femmes, travaillent en étroite collaboration avec les 
ministères concernés. 
 
Des programmes spéciaux destinés à assister des groupes particuliers de personnes ont 
également été élaborés. La Loi relative aux personnes handicapées (emploi) de 1969 contient 
ce genre de programmes, qui prévoit l'embauche obligatoire, sur une base de quotas, de 
personnes handicapées inscrites sur les listes d'embauche. De même, la Division des services 
d'emploi de la Corporation de l'emploi et de la formation professionnelle dispose d'une 
section connue sous le nom de "Section des plus de quarante ans" qui a été fondée en 2001 et 
dont l'objectif consiste à aider les personnes de plus de quarante ans à trouver un emploi dès 
que possible. Divers programmes ont été créés à cette fin, offrant une assistance financière 
aux employeurs et aux travailleurs ainsi qu'une ouverture aux formations et au travail à 
l'intention des personnes au chômage. 
 
2. Législation principale 
 
Les principes de l'égalité de traitement et de la non-discrimination ont d'abord été introduits 
dans la constitution maltaise de 1964, offrant une protection contre la discrimination fondée 
sur la race, le lieu d'origine, les opinions politiques, la couleur de peau, la croyance ou le sexe 
et stipulant aussi qu'aucune loi ne créera de disposition qui soit discriminatoire en soi ou dans 
ses effets. En 1987 est née la Loi sur la Convention européenne. Grâce à cette loi, qui prévoit 
que les articles substantiels de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales sont devenus et sont désormais applicables en tant 
que faisant partie intégrante du droit maltais, l'article 14 de ladite Convention européenne 
peut être invoqué devant les tribunaux maltais, qui peuvent l'appliquer au cas où une 
personne subit une entrave dans la jouissance des libertés et droits fondamentaux prévus 
dans la Convention pour des motifs de discrimination. L'accès aux tribunaux dans des cas de 
violation alléguée de l'un de ces deux instruments est dégagé et ouvert à tous. Les personnes 
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qui ne disposent pas de moyens financiers suffisants pour intenter une action en justice à 
Malte peuvent demander une assistance juridique auprès de l'Etat. 
 
Outre cette protection générale, Malte a introduit un certain nombre d'instruments législatifs 
spécifiques pour mettre en oeuvre les directives 2000/78/CE et 2000/43/CE du Conseil, dont, 
plus particulièrement, la Loi sur l'emploi et les relations professionnelles de 2002, qui 
concerne l'emploi dans le secteur privé; la Loi sur l'égalité des chances (personnes 
handicapées) de 2000; la Loi pour l'égalité entre hommes et femmes de 2003; et l'article 82A 
du code pénal qui criminalise l'incitation à la haine raciale. En 2004, l'avis juridique 461 a été 
publié pour combler les lacunes selon la Loi sur l'emploi et les relations professionnelles de 
2002 concernant la discrimination fondée sur la religion et les convictions religieuses, le 
handicap, l'âge, l'orientation sexuelle et l'origine ethnique ou raciale dans le domaine de 
l'emploi.  
 
On relève cependant certaines dispositions des deux directives du Conseil qui n'ont pas 
encore été mises en oeuvre. En fait, il n'existe pas à ce jour d'organismes de promotion de 
l'égalité de traitement de tous sans discrimination pour motifs d'origine ethnique ou raciale, 
même s'il est envisagé de muer dans un futur proche la Commission pour la promotion de 
l'égalité entre hommes et femmes en organisme spécialisé de ce type. En outre, Malte ne 
possède pas de législation spécifique interdisant la discrimination fondée sur les motifs de 
l'origine ethnique et raciale en ce qui concerne (i) la protection sociale, dont la sécurité sociale 
et les soins de santé; (ii) les avantages sociaux; (iii) l'enseignement; (iv) l'accès aux biens et 
services et la fourniture des biens et services disponibles au public; et (v) le logement, comme 
requis en vertu de l'article 3(1) (e) à (h) de la directive 2000/43. Le gouvernement matais a 
ébauché à cette fin une législation destinée à combler ces lacunes. Cette législation a été 
soumise en première lecture au parlement au mois de juin 2003 et se trouve actuellement sur 
le bureau du procureur général pour examen. En outre, les dispositions qui relèvent de la Loi 
sur l'emploi et les relations professionnelles de 2002 et se rapportent à la discrimination dans 
l'emploi n'ont pas été étendues pour couvrir les travailleurs du secteur public. 
 
On notera qu'aucune disposition du droit maltais n'enfreint lesdites directives. 
 
Malte a également adhéré à divers instruments internationaux des droits de l'homme assurant 
une protection conte la discrimination, dont: la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales et ses différents protocoles (hormis le 
protocole 12), la Charte sociale européenne, la Convention-cadre européenne pour la 
protection des minorités nationales, la Charte sociale européenne révisée, la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et la Convention 111 de l'OIT sur la discrimination dans l'emploi 
et le travail.  
 
3. Principes généraux et définitions 
 
Définitions 
Tous les motifs de discrimination mentionnés dans les directives sont interdits selon le droit 
maltais. 
 
Le seul motif qui se trouve pourtant spécifiquement défini selon le droit maltais est celui du 
handicap, en vertu de la Loi sur l'égalité des chances (personnes handicapées) de 2000. Bien 
que cette loi ne fasse pas explicitement référence à la discrimination directe et indirecte, les 
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dispositions de la loi interdisent clairement ces deux formes de discrimination. L'article 6 de 
ladite loi dispose aussi qu'une personne sera discriminante à l'égard d'une autre personne en 
raison du handicap de cette dernière si elle traite ou propose de traiter cette personne moins 
favorablement qu'elle ne traite ou ne traiterait d'autres personnes ne présentant pas un tel 
handicap en raison du fait que cette autre personne est accompagnée (a) d'un interprète; (b) 
d'un lecteur; (c) d'un assistant; ou (d) d'une personne soignante. L'article affirme qu'un tel 
comportement serait censé constituer une discrimination par association.  
 
En outre, l'avis juridique 461 de 2004, émis en vertu de la Loi sur l'emploi et les relations 
professionnelles de 2002, prévoit l'interdiction de la discrimination directe et indirecte et 
reprend en fait la formulation de l'article 3 des directives. On peut donc dire que la loi maltaise 
interdit la discrimination fondée sur des caractéristiques présumées. Ce point n'a pas encore 
été soulevé devant une instance judiciaire maltaise à ce jour.  
 
Harcèlement  
L'avis juridique 461 de 2004 prévoit la protection contre le harcèlement en matière d'emploi 
fondé sur tous les motifs mentionnés dans les directives. Il définit le harcèlement comme une 
forme de traitement discriminatoire lorsqu'il a pour effet de porter atteinte à la dignité d'une 
personne qui est harcelée ou lorsqu'il a pour effet de créer un environnement intimidant, 
hostile, dégradant, humiliant ou offensant pour la personne qui s'y trouve soumise. 
Contrairement aux dispositions des directives correspondantes, le droit maltais n'exige pas 
que les effets du harcèlement soient cumulatifs. En outre, il prévoit qu'une personne ne sera 
censée avoir été discriminante vis-à-vis d'une autre si elle ne respecte pas son obligation de 
supprimer toute forme de harcèlement sur leur lieu de travail ou au sein de leur organisation. 
L'interdiction du harcèlement est également mentionnée dans le Code de gestion des 
services publics qui réglemente les conditions de travail pour le service public.  
 
Comportement consistant à enjoindre à quiconque de pratiquer une discrimination à l'encontre de 
personnes  
L'avis juridique 461 de 2004 interdit le comportement consistant à enjoindre à quiconque de 
pratiquer une discrimination à l'encontre de personnes dans le domaine de l'emploi. Aucune 
interdiction de ce type n'est prévue cependant par la Loi sur l'égalité des chances (personnes 
handicapées) de 2000 ni par la Loi sur l'égalité entre hommes et femmes de 2003. 
 
A un niveau plus général, la constitution maltaise prévoit que personne ne sera traité de 
manière discriminatoire par quiconque agissant en vertu d'une loi écrite ou dans l'exercice des 
fonctions de tout office public ou de toute autorité publique. En outre, certaines dispositions 
du code civil et du code pénal peuvent offrir le fondement d'une mesure judiciaire à prendre à 
l'encontre d'une personne qui, selon certaines allégations, aurait enjoint une autre personne à 
se comporter de manière discriminatoire.  
 
Exceptions et exemptions; aménagement raisonnable  
En ce qui concerne les exceptions et les exemptions, on ne trouve pas à Malte de lois, de 
règles et de réglementations prévoyant des exemptions en ce qui concerne les exigences 
professionnelles inscrites dans la directive relative à l'égalité raciale. En ce qui concerne les 
exigences professionnelles inscrites dans la directive relative à l'égalité de traitement en 
matière d'emploi, la Loi sur l'emploi et les relations professionnelles de 2002 et la Loi sur 
l'égalité entre hommes et femmes de 2003 contiennent des dispositions à cet égard. Le droit 
maltais prévoit aussi la disposition de l'aménagement raisonnable en vertu de la législation 
dérivée produite dans les termes de la Loi sur l'instance de santé et de sécurité professionnelle 
de 2000 ainsi qu'en vertu de la Loi sur l'égalité des chances (personnes handicapées) de 2000. 
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En outre, la Loi sur l'égalité des chances (personnes handicapées) de 2000 stipule que les 
employeurs doivent assurer un aménagement raisonnable pour les travailleurs handicapés. 
 
On ne trouve pas dans le droit maltais d'exigence d'offrir un aménagement raisonnable aux 
personnes discriminées d'après les autres motifs régis par les deux directives.  

 
4. Champ d'application matériel 
 
La protection contre le traitement discriminatoire prévue par le droit maltais est assurée à la 
fois par des lois générales et des lois spécifiques. La constitution maltaise et la Loi relative à la 
Convention européenne contiennent une interdiction générale de la discrimination qui 
pourrait être prise pour inclure tous les domaines d'application énumérés dans l'article 3 des 
deux directives.  
 
La législation plus spécialisée contient des dispositions d'antidiscrimination spécifiques à 
l'égard de certaines sphères (principalement l'emploi) ou personnes (la discrimination fondée 
sur le genre et la discrimination à l'égard des personnes handicapées). Dans ce cas, la 
protection accordée par ces lois s'étend aux matières entre personnes privées ainsi qu'aux 
matières entre personnes privées et instances ou autorités publiques. En fait, la Loi sur 
l'emploi et les relations professionnelles de 2002 prévoit l'interdiction de la discrimination en 
termes généraux en stipulant qu'un employeur ne devrait soumettre ses travailleurs ou 
travailleurs potentiels à aucun traitement discriminatoire fondé sur l'état matrimonial, la 
grossesse ou la grossesse potentielle, le sexe, la couleur, le handicap, la conviction religieuse, 
l'opinion politique ou l'affiliation à un syndicat ou à une association patronale. La Loi ne 
s'applique pas aux personnes qui travaillent ou assurent des services à titre professionnel ou 
comme entrepreneur pour une autre personne lorsqu'un tel travail ou service n'est pas 
réglementé par un contrat de service spécifique et ne s'applique pas non plus aux travailleurs 
indépendants et au personnel militaire. En ce qui concerne les personnes titulaires d'une 
fonction statutaire, la Loi ne s'appliquera que si la personne concernée possède un contrat de 
travail.  
 
En ce qui concerne l'emploi dans le secteur public, comme mentionné plus haut, cette 
protection est réglementée par le Code de gestion des services publics. La Loi sur l'emploi et 
les relations professionnelles autorise le Premier ministre à prescrire l'applicabilité de ces 
dispositions de la Loi relatives à la discrimination aux travailleurs du secteur public. En cas de 
discrimination à l'égard des travailleurs du secteur public pratiquée par des autorités 
publiques, ces travailleurs peuvent invoquer les dispositions d'antidiscrimination de la 
constitution et de la Loi relative à la Convention européenne.  
 
En vertu de la Loi sur l'emploi et les services de formation de 1990, il est notamment illégal 
pour une personne de faire preuve de favoritisme ou de discrimination à l'égard d'une 
personne pour ce qui concerne un emploi auprès d'un employeur pour des motifs de race, de 
couleur de peau, de sexe, de croyance ou pour des motifs d'appartenance à un parti, de 
convictions politiques ou d'affiliation à une association. 
 
La Loi sur l'emploi et les relations professionnelles de 2002 ainsi que les réglementations 
produites en vertu de celle-ci interdisent la discrimination pour des questions relatives à la 
formation professionnelle et l'orientation professionnelle ainsi qu'à la rémunération pour un 
travail équivalent comme prévu dans l'article 3(1)(b) et (c) des deux directives. Le droit maltais 
interdit aussi la discrimination fondée sur les motifs mentionnés dans l'article 3(1)(d) des 
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directives. Dans des cas de discrimination alléguée concernant les matières mentionnées aux 
paragraphes (e) à (h) de la directive relative à l'égalité raciale (notamment la protection 
sociale, dont la sécurité sociale et les soins de santé; les avantages sociaux; l'enseignement; et 
l'accès aux biens et services disponibles au public et la fourniture de ceux-ci, y compris le 
logement), il n'existe pas de législation transposant ces dispositions de la directive. La victime 
alléguée peut toutefois chercher à protéger ses droits en recherchant un recours en vertu de 
la constitution, de la Loi relative à la Convention européenne de 1987 et de la Loi sur la 
médiation de 1995.  
 
D'autre part, la protection accordée par la Loi relative à la Convention européenne, bien que 
plus large compte tenu du fait que les motifs de discrimination ne sont pas exhaustifs, est plus 
restrictive dans la mesure où le droit ou les droits qui doit/doivent avoir été violé(s) pour les 
motifs de traitement discriminatoire sont les droits stipulés dans les articles 2 à 13 de la 
Convention.  
 
5. Mise en application de la loi  
 
La législation maltaise établit diverses voies d'action qui peuvent être suivies au cas où une 
personne estimerait avoir été victime d'un traitement discriminatoire. Hormis le recours à une 
action devant le tribunal civil, première chambre, siégeant dans sa compétence 
constitutionnelle ou devant le tribunal constitutionnel, il existe d'autres organes auxquels une 
victime alléguée peut adresser sa plainte, en fonction de la nature de cette plainte. Il s'agit 
notamment du tribunal du travail (en vertu de la Loi sur l'emploi et les relations 
professionnelles de 2002), de la Commission nationale pour les personnes handicapées (en 
vertu de la Loi sur l'égalité des chances (personnes handicapées) de 2000), de la Commission 
nationale pour la promotion de l'égalité entre hommes et femmes (en vertu de la Loi sur 
l'égalité entre hommes et femmes de 2003), de la Commission des services publics (en vertu 
de la constitution maltaise), de la Médiation (en vertu de la Loi relative à la médiation de 
1995), de l'Autorité de télédiffusion (en vertu de la constitution maltaise) et de la Commission 
pour l'emploi (en vertu de la constitution maltaise).  
 
En général, les actions menées devant de telles autorités sont intentées par les victimes elles-
mêmes puisque, aux termes de la loi maltaise, il n'est pas possible en principe pour une 
personne d'engager une action au nom d'une autre à moins que la première puisse prouver 
qu'elle a un intérêt légitime dans cette action. Cependant, la loi ne contient rien qui interdise à 
une association ou une autre entité d'intervenir auprès des autorités administratives au nom 
d'une personne qui prétend qu'elle a fait l'objet d'un traitement discriminatoire. En ce qui 
concerne les procédures administratives, on ne trouve rien dans la loi qui interdise à une 
association ou autre entité d'intervenir auprès des autorités administratives au nom d'une 
personne qui prétend avoir fait l'objet d'un traitement discriminatoire.  
 
Cependant, l'avis juridique 461 de 2004 prévoit maintenant que rien n'empêchera une 
association, une organisation ou toute autre entité juridique, ayant un intérêt légitime à veiller 
au respect de ces réglementations, de s'engager au nom ou en soutien de la personne 
plaignante, moyennant l'approbation préalable de celle-ci, dans toute procédure judiciaire ou 
administrative prévue pour assurer l'application des obligations qui relèvent de ces 
réglementations. 
 
La Commission nationale pour les personnes handicapées est une entité habilitée d'un point 
de vue législatif à porter assistance à une personne plaignante pour traitement prétendu 
discriminatoire. Cette Commission a le pouvoir, lorsque cela s'avère approprié, d'offrir une 
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assistance, y compris une assistance juridique et financière, aux personnes handicapées qui 
cherchent à faire appliquer leurs droits garantis par la Loi. En outre, la Commission doit 
assister toute personne qui souhaite déposer plainte en vertu de la Loi mais qui demande une 
assistance pour formuler sa plainte verbalement et/ou sous forme écrite.  
 
La Loi sur l'emploi et les relations professionnelles de 2002 autorise également que l'action 
soit intentée au nom d'une personne qui fait l'objet d'un traitement discriminatoire allégué. 
Lorsqu'il est prétendu qu'un travailleur a fait l'objet d'un licenciement injuste par un 
employeur ou en cas de violation alléguée de toute obligation relevant du Titre I de la Loi 
(donc comprenant le traitement discriminatoire) ou de toutes réglementations prescrites en 
vertu de celle-ci, l'affaire sera renvoyée devant le tribunal du travail qui devra se prononcer à 
ce sujet, par renvoi demandé par le travailleur alléguant la violation ou par une personne 
agissant au nom et en place d'un tel travailleur.  
 
Le droit maltais ne prévoit pas de test de situation. En outre, il n'est fait état d'aucune 
jurisprudence en cette matière. L'on ne peut donc déterminer clairement si le test de 
situation serait accepté ou non comme preuve dans le cadre de procédures judiciaires, 
administratives ou d'autre nature.  
 
Charge de la preuve 
Le principe général adopté par le droit maltais veut que la charge de la preuve incombe à la 
personne qui exprime l'allégation. Cependant, la Loi sur l'emploi et les relations 
professionnelles de 2002 prévoit que le traitement discriminatoire inclura l'engagement ou la 
sélection d'une personne qui est moins qualifiée qu'une personne du sexe opposé à moins 
que l'employeur ne puisse prouver que l'action était basée sur des motifs acceptables liés à la 
nature du travail ou sur des motifs liés aux performances de travail et à l'expérience 
professionnelle antérieures. En outre, l'avis juridique 461 de 2004 prévoit qu'en toute action 
intentée par une personne pour traitement discriminatoire en ce qui concerne son emploi, il 
suffira pour le plaignant de prouver qu'il a subi un traitement discriminatoire et il incombera 
alors au défendeur de prouver qu'un tel traitement était justifié conformément à ces 
réglementations, en l'absence de quoi la juridiction concernée confirmera la plainte du 
plaignant.  
 
La Loi sur l'égalité des chances (personnes handicapées) de 2000 ne prévoit pas de règles 
concernant le transfert de la charge de la preuve.  
 
Le droit maltais n'autorise ni n'interdit spécifiquement l'utilisation de preuves statistiques 
pour établir l'existence d'une discrimination indirecte. A ce jour, on ne relève pas à Malte de 
jurisprudence relative à la recevabilité ou l'irrecevabilité des preuves statistiques et quant 
aux conditions de leur recevabilité éventuelle. 
 
Sanctions 
Dans les affaires où l'on constate qu'une personne a agi de manière discriminatoire, les 
différentes législations prévoient diverses sanctions de degrés variables, allant de simples 
amendes à des peines d'emprisonnement. Comme les sanctions varient, il n'est pas possible 
de déterminer si elles sont proportionnelles, effectives et dissuasives. Cependant, le fait que 
l'on ne trouve nulle mention de décisions imposant de telles sanctions semblerait indiquer 
que les sanctions sont bien proportionnelles, effectives et dissuasives. 
 
Ainsi donc, aux termes de l'article 30 de la Loi sur l'emploi et les relations professionnelles de 
2002, les violations des articles 26 (la discrimination liée au genre), 27 (le travail de valeur 
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égale), 28 (les rétorsions) ou 29 (le harcèlement) sont passibles d'une annulation de tout 
contrat de services ou de toute clause d'un contrat ou d'une convention collective qui est 
discriminatoire ou du paiement d'une indemnisation raisonnable accordée par le tribunal du 
travail à la partie lésée.  
En vertu de l'article 24 de la Loi sur l'égalité des chances (personnes handicapées), une 
demande en dommages et intérêts ainsi que toute autre action civile; et tous dommages et 
intérêts relatifs à un acte illégal de discrimination peuvent comprendre une indemnisation 
pour préjudice moral, qu'ils comprennent ou non une indemnisation à tout autre titre, 
jusqu'à un montant maximal de deux cents livres maltaises (Lm200). On notera qu'il s'agit du 
premier cas où le droit maltais prévoit spécifiquement l'octroi de dommages et intérêts pour 
préjudice moral à une partie lésée.  
 
Au niveau du code pénal, l'article 82A impose une peine d'emprisonnement d'une durée de 
six à dix-huit mois pour une personne qui a été condamnée pour propos ou comportement 
menaçant, abusif ou insultant ou pour avoir affiché des documents écrits ou imprimés qui 
sont menaçants, injurieux ou insultants ou pour s'être autrement conduit d'une telle manière 
dans l'intention d'attiser la haine raciale ou, compte tenu de toutes les circonstance, de créer 
de fortes chances de l'attiser. En outre, le code pénal prévoit que toute condamnation à une 
peine d'emprisonnement établie par la loi sera toujours censée avoir été imposée sans 
préjudice du droit à l'action civile. La législation maltaise ne mentionne pas de cas de 
discrimination multiple comme circonstances aggravantes.  
 
6. Organismes de promotion de l'égalité de traitement 
 
Pour l'heure, il n'existe pas encore à Malte d'organisme de promotion de l'égalité de 
traitement pour toutes les personnes, sans discrimination fondée sur les motifs de race ou 
d'origine ethnique, et il n'existe pas non plus d'organisme désigné pour traiter la question de 
la discrimination multiple. Cependant, on considère que la Commission nationale pour la 
promotion de l'égalité entre hommes et femmes sera également désignée au titre d'autorité 
nationale qui sera chargée de promouvoir l'égalité de traitement pour toutes les personnes, 
sans discrimination fondée sur des motifs d'origine ethnique ou raciale, et de traiter les 
questions de discrimination multiple.  
 


